
 Ecole Zahrat El Ihsan 
    Achrafieh – Beyrouth 

                
                     

DEMANDE D’ADMISSION 
 
 

 Nom de famille de l’élève   : ………………………………………………. 
 
 Prénom     : ………………………………………………. 
 
 Date et lieu de naissance   : ………………………………………………. 
 
 Nationalité (s)    : ………………………………………………. 
 
 Prénom du père    : ………………………………………………. 
 
 Nom(de jeune fille) et prénom de la mère : ………………………………………………. 
 
 Profession du père    : ………………………………………………. 

 Ancien de  Z.E.I    :       Oui    �      Non   �   

 Profession de la mère   : ………………………………………………. 
 

 Ancienne de  Z.E.I    :       Oui    �      Non   � 
 
 
Etablissement préalablement fréquenté Classe Année Résultat 

    

    

    

    
 

 
 Frères et soeurs actuellement scolarisés : 

 
Prénom Classe Nom de l’établissement 

   

   

   

 
 

1- Pour quelle (s) raison (s) désirez-vous faire changer d’établissement à votre enfant ? 
 

             
 
             
 

 
T.S.V.P 

 

 

 
PHOTO 

  



 
2- Quelles informations spécifiques êtes-vous en mesure de nous communiquer ?  

 
  * sur l’état de santé  ( allergie, maladie chronique ….) 
 

                 
          
   * Au cas où l’élève serait sous traitement, indiquez le nom des médicaments prescrits.  
 

                  
             

3- En cas d’urgence, mentionnez le nom, l’adresse et les coordonnées de la personne  
  en charge : 
 

             
 
             

 

4-Transports :  �  en autocar   � accompagné :    

 �  à pied              � Oui 

 �  autre                � Non 
          

                            
 

N.B :  Prière de joindre à cette demande : 
 

  une photocopie du carnet de santé 
  une photocopie de l’extrait d’état civil 
  deux photos passeport 
  le dernier bulletin scolaire 

 
 
     Il est entendu que, pour être admis, chaque nouvel élève doit réussir les examens d’entrée 
et régler auprès de l’économat (Mme Bernadette Kouyoumji) les frais d’ouverture de son 
dossier d’un montant de 200 000 L.L. non déductibles. En outre, un acompte de 300 000 L.L. 
sera versé en guise de droit  d’inscription ; cette somme sera déduite des frais de scolarité. 

 
        
 

 


